
Gérer les risques liés aux opérations de chargement/déchargement de
matières dangereuses (ADR)
Référence :
SEC211  

Catégories :
SECURITE  Sous-catégories: Produits chimiques

LANGUE(S) :

FR

 DURÉE :

1 JOUR(S)

ORGANISME DE FORMATION :

OEWY

OBJECTIFS

Maitriser les risques liés aux opérations de chargement/déchargement de matières dangereuses (ADR) : matières premières,
déchets, produits finis …

Comprendre et être capable de déployer des actions répondant aux exigences de la réglementation (ADR)  

Personnes concernées : Personnes concernées : 

Personnes qui sont ou seront impliquées dans les activités de réception, chargement et déchargement de matières
dangereuses (Responsables Logistique)

Personnes qui sont ou seront impliquées dans les activités d’analyse des risques Sécurité et Santé au Travail (Responsables
Hygiène Sécurité Environnement, travailleurs désignés)

CONTENU

1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE   

La réglementation au Grand-Duché du Luxembourg
Comparaison avec la réglementation française

2 COMPRENDRE LES MARQUAGES, ETIQUETAGES, SIGNALISATIONS, DOCUMENTS2 COMPRENDRE LES MARQUAGES, ETIQUETAGES, SIGNALISATIONS, DOCUMENTS

Signalisation des véhicules
Marquage des emballages : N°ONU, étiquette de danger
Conditionnement des emballages
Les documents de BORD/ TRANSPORT obligatoires : déclaration de marchandises dangereuses, certificat ADR du
transporteur, consignes de sécurité
Modes de transport, emballages, chargement et arrimage

3 LES PRINCIPAUX RISQUES3 LES PRINCIPAUX RISQUES

Identification des risques et des dangers
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4 LES MESURES DE PREVENTION FACE AUX RISQUES4 LES MESURES DE PREVENTION FACE AUX RISQUES

Contrôles et check-lists
Opérations de déchargement de matières dangereuses
Opérations de chargement de matières dangereuses
La sûreté
Protocole de sécurité

55 EXERCICES PRATIQUESEXERCICES PRATIQUES

Adapter les contrôles à réaliser à partir d’exemples
Rédiger des consignes de déchargement en fonction des lieux de déchargement et de la matière dangereuse manipulée
Rédiger des consignes de chargement de matières dangereuses

PÉDAGOGIE

Exposés théoriques, présentations illustrées, applications pratiques, échanges d’expériences.

PRÉREQUIS

Il n'y a pas de prérequis pour cette formation

Cette formation est disponible en formule intra-entreprise
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